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FFESSM 

ILE-DE-FRANCE 
PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR REGIONAL 

Du jeudi 9 octobre de 19H30 à 22h15 
 
 

Présents : Patrick LAMERAT, Julie JAKERCANER, Charles HUOT, Gilles SEPTIFORT, Stephane LEFEBVRE, 
François OGOYARD, Pascal ILDEF, Céline HECQUET, Geraldine LAMBRECHTS, Alain LAMERAT, Caroline 
GORON, Christine JEAN, Séverine BOURBON, Thibault MENETROT, Bruno BEAUJOUAN, Jerome 
LHADKY (DTN-Adjoint) 
Absents excusés : Éric BRUNELLE, Viviane BACQUET, Dominique AZARO, Morgane LE ROUX, Rodolphe 
VOISIN, Corinne HAMERS, François VENUTOLO. 
 
Absent non excusé : Christophe LORANT 
 
 
M. Patrick LAMERAT Président de la FFESSM-IDF prend la parole, il excuse les absents et met au vote 
la validation du compte-rendu de la réunion du CDR du 10 juillet 2025. 
 

1) Approbation du PV CDR 10 juillet 2025 
 
Contre : 0 Abstention : 0 
Vote : 15 

 
 

2) Point de la Secrétaire.  
 
Mme Julie JAKERCANER, secretaire de la FFESSM-IDF, présente les statistiques des licences à la fin de 
la saison 2024-2025. 
Nous comptons 24037 licences, soit une baisse totale de 72 licences par rapport à la dernière saison, 
Découpé comme suit :  

 
 
Nous constatons une baisse de licences principalement chez les jeunes et les enfants. 
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Elle présente aussi le détail par département et par genre : 

 
 
 

3) Point du Trésorier. 
 
M. Charles HUOT, trésorier de la FFESSM-IDF présente les comptes 2024-2025 du comité qui seront 
présentés lors de la prochaine Assemblée Générale Régionale ainsi que le budget prévisionnel pour la 
saison 2025-2026. 
En accord avec le Président du comité et au vu des résultats financiers, il propose que la cotisation 
régionale des clubs ne soit pas augmentée cette année. 
Il rappelle qu’elle n’a pas été augmenté depuis de nombreuses années. 
 
Approbation des comptes 2024-2025. 
 

Contre : 0 Abstention : 0 
Vote : 15 

 
Approbation du budget prévisionnel 2025-2026. 
 

Contre : 0 Abstention : 0 
Vote : 15 

 
Approbation de ne pas augmenter la cotisation régionale des clubs pour la saison 2025-2026. 
 

Contre : 0 Abstention : 0 
Vote : 15 

 
 

4) Base fédérale de Beaumont-sur-Oise/ Dépenses.  
 

M. Charles HUOT présente le budget de la base fédérale de Beaumont-sur-Oise qui est largement 
déficitaire et qui sera présenté lors de l’AGR. 
 
M. Bruno BEAUJOUAN demande d’évaluer l’impact éventuel de l’augmentation des tarifs de la plongée 
de 12€ à 16€ sur la fréquentation. 
 
L’objectif est d’accroître l’attractivité de la base de Beaumont-sur-Oise, une présentation sera faite 
lors de l’AGR. 
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Il est aussi évoqué l’éventuelle possibilité d’ouvrir l’accès de la base fédérale à d’autres fédérations et 
à d’autres activités que la plongée sous-marine. 
Le Président rappelle que ce sujet a déjà été évoqué et envisagé par l’ancienne mandature mais 
rapidement abandonné car cela poserait des problèmes de gestions au détriment de nos clubs, OD et 
SCA, ainsi que des problèmes de facturation. 
 
 

5) Point du DTN-Adjoint. 
 
M. Jérôme HLADKY, DTN-Adjoint, fait le point sur le projet associatif et sportif territorial pour la période 
2025-2028. 
Il demande au Président s’il lui est possible de transmettre le projet actuel aux membres du CDR afin 
qu’ils puissent l’étudier et lui faire un retour. 
Le document sera donc transmis aux membres du CDR et les questions, remarques et propositions 
seront transmises directement au DTN-Adjoint. 
Il indique qu’il sera proposé une réunion en distanciel afin de présenter le dossier qui compte une 
quarantaine de pages.  
 
 

6) Approbation de l’Ordre du Jour de l’Assemblée Générale Ordinaire du 15 novembre 2025. 
 
M. Patrick LAMERAT, Président de la FFESSM-IDF, reprend la parole et propose l’Ordre du Jour de la 
prochaine Assemblée Générale Ordinaire. 
 
L’Ordre du Jour suivant est proposé : 
 

- 8H30  DÉBUT DES ÉMARGEMENTS ET DES ENREGISTREMENTS DES POUVOIRS 
- 10H  CLÔTURE DES ENREGISTREMENTS DES POUVOIRS 
- 9H00 OUVERTURE DE LA 66ème ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

Présentation secrétaire de séance : Mme Géraldine LAMBRECHTS 
Présentation du bureau des élections : M. Samuel BONTE, M. Franck BONDON, M. 
Thomas ANDRAULT 
Nomination de 2 scrutateurs :  

- INTERVENTION DU PRÉSIDENT DU CLUB « UNION SPORTIVE MELUNAISE » M. Pascal GROS 
- INTERVENTION DE LA PRÉSIDENTE DU CODEP 77 : Mme Julie JAKERCANER 
- INTERVENTION DU REPRÉSENTANT MUNICIPAL 
- PRÉSENTATION DES CANDIDATS AUX PRÉSIDENCES DES COMMISSIONS HOCKEY et NAGE EN 

EAU VIVE. 
- De 10h30 à 12h00 VOTE POUR LES PRÉSIDENCES DES COMMISSIONS HOCKEY et NEV. 
- RAPPORT MORAL DU PRÉSIDENT. 
- RAPPORT DE LA SECRÉTAIRE 
- RAPPORT DU TRÉSORIER 

✓ PRESENTATION DES COMPTES  2025 
✓ APPROBATION DES COMPTES ET QUITUS AU TRÉSORIER 
✓ PRESENTATION ET VOTE DU BUDGET PRÉVISIONNEL 2026 

- INTERVENTION DU DTN-adjoint, M. Jérôme HLADKY 
- INTERVENTION DE LA REPRÉSENTANTE DE LA FFESSM : Mme Valérie FELIX 
- REMISE DE MÉDAILLES 
- 12H15 REPAS 
- 14H00 REPRISE DES TRAVAUX DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 

✓ PROCLAMATION DU RÉSULTAT DES VOTES DES PRÉSIDENTS DE COMMISSIONS 
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✓ RAPPORTS D’ACTIVITÉS DES COMMISSIONS (ordre de passage tiré au sort lors de la 
réunion des commissions du 19/06/25) 

 
- QUESTIONS DIVERSES  
- POT DE L’AMITIÉ 

 
Approbation de l’Ordre du jour de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire. 
 

Contre : 0 Abstention : 0 
Vote : 15 

 
Le Président rappelle que les statuts du comité devront être modifiés, avant l’Assemblée Générale 
Elective de 2028, conformément à la loi de démocratisation du sport de mars 2022. 
Une Assemblée Générale Extraordinaire devra être organisée, soit en même temps que l’AGO de 2026 
ou avant, afin de valider ces nouveaux statuts. 
 
Il précise aussi que les dossiers de candidatures aux présidences des commissions, Hockey 
Subaquatique et Nage en Eau Vive, sont arrivés au comité dans les délais impartis et dûment 
renseignés. 
 
Proposition d’un traiteur pour le déjeuner de l’Assemblée Générale Ordinaire. 
 
Le groupe d’organisation de l’AGO présente aux membres du CDR un tableau récapitulatif des traiteurs 
consultés et des différents menus proposés. 
Le Menu du traiteur "Autour du plat" est retenu. 
Le Président de la FFESSM-IDF propose, à l’identique des années précédentes, que le menu soit 
proposé à 25€ aux participants et que la différence reste à la charge du comité. 
De plus il indique que le café d’accueil du matin, le kir et le café du déjeuner, ainsi que le pot de l’amitié, 
seront pris en charge par le comité et assurés par les bénévoles. 
 
Approbation du traiteur et du menu pour le déjeuner lors de l’Assemblée Générale Ordinaire. 
 

Contre : 0 Abstention : 0 
Vote : 15 

 
Approbation de la prise en charge par le comité au-delà des 25€ pour les participants. 
 

Contre : 0 Abstention : 0 
Vote : 15 

 
 

7) Radiation des clubs Saison 2024 – 2025. 
 
M. Patrick LAMERAT Président de la FFESSM-IDF nous informe que chaque année en début de saison 
la FFESSM nous fait part des clubs et SCA de notre région ayant délivré moins de 11 licenciés la saison 
précédente et elle nous demande de nous positionner sur la radiation ou non de ces structures. 
En attendant la décision du CDR les comptes fédéraux de ces structures sont bloqués. 
Une demande d’informations complémentaires a été envoyée par le comité aux clubs et SCA concernés 
et la liste est ensuite soumise au CDR pour avis. 
Après avis du CDR les structures non radiées seront informées par la FFESSM et leur compte sera 
débloqué. 
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8) Salon de la Plongée 2026. 
 
M. Patrick LAMERAT Président de la FFESM-IDF, informe qu’il doit contacter Mme Hélène DE TAYRAC 
afin d’avoir confirmation que la gestion du bassin est bien renouvelée à la FFESSM-IDF pour 2026. 
 
Le sujet du coût élevé des repas pour les moniteurs et les responsables du bassin est abordé. 
M. Pascal ILDEF se propose de faire des recherches afin de trouver des solutions et de diminuer les 
coûts des repas tout en respectant les mesures d’hygiène. 
 
Réflexion sur la présence d’un stand spécifique de la base fédérale au salon de la plongée. 
Une grande majorité du CDR est favorable, sous réserve du prix et de la constitution d’une équipe de 
volontaires pour sa gestion. 
Le Président se propose de demander à Mme Hélène DE TAYRAC les tarifs et s’il n’est pas trop tard 
pour réserver un stand. 
 
 

9) Informations diverses. 
 
Mr Patrick LAMERAT Président de la FFESSM-IDF nous informe des points suivants : 
 
Le contrat de Mme Marie BORRE est renouvelé pour cette année et il sera reconductible annuellement 
jusqu’ à la fin de la mandature. 
 
M. Philippe BURDIN, ancien trésorier du CODEP78 et secrétaire adjoint du CDR est décédé récemment. 
 
Le Président a été sollicité par M. Gérard DUC, licencié au club de Mennecy et membre du Comité 
Directeur du CODEP 91, afin d’obtenir une subvention pour un festival de l’image sous-marine qu’il 
organise au sein de sa commune de Mennecy courant janvier 2026. 
Il précise que ce festival n’est pas organisé par le club de Mennecy mais par une association récemment 
créée et non affiliée à la FFESSM et de plus, la commission photo vidéo IDF n’est pas partie prenante 
dans l’organisation de ce festival. 
 
A l’issue d’un tour de table, il est proposé de subventionner ou non ce festival. 
 

Contre : 15 Abstention : 0 
Vote : 15 

 
10) Nomination d’Instructeurs Régionaux "Technique". 

 
M. Patrick LAMERAT Président de la FFESSM-IDF propose, sur la demande du président de la 
Commission Technique Régionale, de mettre au vote la nomination des personnes ci-dessous aux 
postes d’IR, d’IRS et d’IRH : 
 
A l’issue d’un tour de table et de nombreux échanges, un vote à bulletin secret a eu lieu et les résultats 
sont : 
 
Vote : 15 
 
Au poste d’Instructeur Régional (IR) : 
 

- Mme Marie CRESPIN  Contre : 1 – Abstention : 1 
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- M. Renald DUPUIS  Contre : 0 – Abstention : 1 
- M. Théophile FAIVRE  Contre : 0 – Abstention : 1 

 
Au poste d’Instructeur Régional Stagiaire (IRS) : 
  

- Nadège BERTRAND  Contre : 0 – Abstention : 1 
- Cyril CANDELON  Contre : 1 – Abstention : 2 
- Caroline GORON  Contre : 0 – Abstention : 2 
- Morgane LE ROUX  Contre : 0 – Abstention : 1 
- Vincent PACTON  Contre : 0 – Abstention : 1 
- Ivan TOUSNAKHOFF  Contre : 2 – Abstention : 1 

 
Au poste d’Instructeur Régional Honoraire (IRH) : 
 

- Alexandre LUONG TRONG VAN Contre : 2 – Abstention : 1 
- Patrick POINCELET  Contre : 0 – Abstention : 0 

 
 

11) Tour de table 
 

Céline HECQUET nous informe que le groupe « com » se rencontre 1 fois par mois. 
Le groupe propose de faire appel à des personnes extérieures au Comité Directeur. Une personne est 
déjà retenue et est très active sur la Commission Technique Régionale. 
 
Céline HECQUET indique que 9 jeunes de la région représenteront l’IDF le 19 octobre lors du 
championnat National OXYJEUNES. 
Les prochaines sélections d’OXYJEUNES IDF devraient se dérouler le 1er mars ou 29 mars 2026. 
 
Séverine BOURBON indique que les manifestations suivantes sont prévues à la base de Beaumont-sur-
Oise et que l’objectif est de réaliser une manifestation par mois. 

- Plongée Halloween le 1er novembre 
- Journée Féminine, date à définir 
- Recherche des idées pour les manifestations des mois de janvier et février. 

 
Christine JEAN demande s’il serait possible d’avoir la gratuité au salon de la plongée pour les personnes 
qui accompagnent les handicapés pour des baptêmes. Le Président de la FFESSM-IDF précise que la 
décision n’est pas de son ressort mais celui de la directrice du salon. Il ne manquera pas de lui poser la 
question lors de leur prochain entretien téléphonique. 
 
Caroline GORON rappelle l’existence d’une Newsletter et demande si tout le monde est bien inscrit car 
constat est fait que quelques membres du CDR ne sont toujours pas inscrits à cette Newsletter. 
 
Stéphane LEFEBVRE indique qu’il va rencontrer très prochainement l’ensemble des salariés du comité 
afin de faire un point avec eux. 
 
Thibault MENETROT nous rapporte que la plongée de nuit s’est très bien déroulée et il propose d’en 
faire deux, l’année prochaine. 
 
Tous les points de l’ordre du jour ayant été abordés M. Patrick LAMERAT Président de la FFESSM-IDF 
lève la séance à 22h15. 

 
 Le Président de séance Le Secrétaire de séance 
 Patrick LAMERAT Julie JAKERCANER  


